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Réunion du Conseil Citoyen de la Vie Culturelle 

4 avril 2023 – Synthèse des échanges 
 

 

Présents : 

Membres du COPIL : 

• Jean BOUTIN, Conseiller municipal délégué à l’Implication citoyenne  
• Marie-Pierre DURAND, Adjointe au Maire à la Vie culturelle 
• Nathalie LHEUREUX, Directrice de la culture et de la vie associative 
• Sylvie MARCHAIS, Conseillère municipale déléguée à la Médiation culturelle, aux associations culturelles et à 

l’égalité 
 

Membres titulaires : 

• Gérard CHABERT 
• Anne-Solen GEIMER LE LAY, association JAB’ jazz danse 
• Sylvie GUERGNON 
• Eléna LEPAIRE 
• Léopoldine VANDAME 

 
Intervenante extérieure : 

• Violette Milcent, chargée de projets évènementiels au sein du service Animation de la Ville 
 

Excusés : 

• Laure-Anne DARON 
• Solène FERRAND 
• Jean-René HOUSSIN, Conseiller municipal 
• Hugo LE MOING 
• Eric LETORT 
• Rénald MARTIN, association Arts in situ 
• Frank MONTEUUIS 
• Angèle PETEGNIEF 

 
 

 

Ordre du jour :  

• Accueil d’un nouveau membre ; 
• Point d’étape du projet Des places et vous ; 
• Suivi du projet culturel participatif ; 
• Le développement des arts dans la ville. 
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Accueil d’un nouveau membre 

Léopoldine Vandame rejoint le comité : elle habite à Bruz depuis 3 ans, s’occupe à temps plein de ses 4 enfants et 

souhaite s’impliquer dans la vie de la commune. Un tour de table permet à chacun de se présenter. Les élus rappellent 

leur attachement au développement des cultures dans la ville, à la valorisation des pratiques culturelles hors les murs 

et à la démarche d’ « aller vers ». 

 

Point d’étape du projet Des places et vous 

Le concept est de proposer à la population des animations gratuites sur le temps du week-end de mai à octobre dans 

différents lieux de la ville. Le 1er dimanche de chaque mois est dédié à un concert en centre-ville, place du Docteur 

Joly. 

Le bilan de l’édition 2022 est plutôt positif et des propositions ont pu être faites en direction de la population 

pratiquement tous les week-ends. Violette Milcent, chargée de projets évènementiels au sein du service Animation 

de la Ville, assure la coordination des animations. Des élus sont systématiquement présents le jour J. pour veiller à 

leur bon déroulement et accueillir les intervenants. 

Un courrier a été envoyé en février aux associations pour recueillir des propositions d’animations pour la 2nde édition 

de cet évènement.  

Violette Milcent présente les propositions qui lui sont déjà parvenues : le calendrier prévisionnel n’est toutefois pas 

définitif (cf. document ci-joint). La nouvelle édition débutera le 7 mai. Il y a pour l’instant plus de propositions de 

concerts que d’animations. 

La question se pose d’intégrer au programme des évènements déjà existants comme Le rendez-vous de la gratuité 

piloté par l’association Bruz citoyenneté et prévu le 15/10 à la Halle Pagnol. Cet évènement fonctionne bien et n’a pas 

forcément besoin de rentrer dans le cadre de Des places et vous pour se faire connaître. Un concert peut-il être 

proposé dans le même temps à proximité pour toucher un public différent ? Cela peut-il créer un précédent ? Quelle 

lisibilité ? Il est finalement estimé intéressant de proposer un concert pour ce 15 octobre. 

Le fait de regrouper deux rendez-vous peut stimuler d’autres participants, amener les associations à travailler 

ensemble, à faire du lien entre elles. Cela peut être fédérateur et amener différents publics à offrir, partager, se 

retrouver dans un évènement comme celui-ci.  

Le fait de regrouper différentes associations autour d’une thématique est intéressante car cela permet de créer une 

synergie et de faire émerger des propositions d’actions. 

Un nouveau visuel a été créé pour cette nouvelle édition. L’année passée, il était moins visible du fait de ses couleurs 

pastel. Il sera décliné chaque mois pour communiquer sur les animations proposées. 

La présence lors des animations est également évoquée : un élu est toujours présent. Les membres du CCVC sont 

invités à participer aux animations et concerts s’ils le souhaitent et à enrichir, grâce à cette expérience, le bilan des 

animations. Deux moyens de recueillir leurs avis sont à étudier : soit compléter un petit questionnaire à compléter, 

soit les inviter à participer à une réunion de bilan.  

 

Suivi du projet culturel participatif 

Le règlement du projet a été travaillé en groupe par  Solène, Gérard, Jean, Sylvie et Marie-Pierre. Il a été présenté et 

validé en conseil municipal le 4/04. 
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Le support de l’appel à projet est en cours de finalisation. Le service Communication va le retravailler avant de le 

mettre en ligne ou de l’imprimer.  

Dans le cadre d’un budget participatif, la population est appelée à voter pour un ou plusieurs projets. Le cadre du 

projet culturel participatif est différent puisque la sélection est faite par les membres du CCVC. 

Rappel du calendrier :  

➢ Lancement au 15/04 : article à paraître dans Ouest-France, vidéo de lancement sur les réseaux, message 

envoyé aux associations bruzoises, campagne d’affichage et distribution de formulaires à l’hôtel de ville, à la 

Maison des associations, au Grand Logis (hall et médiathèque) et dans les établissements scolaires ; 

➢ Date limite de dépôt des fiches projet le 01/07 ; 

➢ Présentation de projets retenus par les porteurs de projets aux membres du CCVC le 12/09 à 18h30 ; 

➢ Sélection par les membres du CCVC le 19/09.  

 

En parallèle, le renouvellement du CCVC sera à organiser dès le mois de juin et devra faire l’objet d’une nouvelle 

campagne de communication. 

Il est proposé pour mieux faire connaître le CCVC d’installer un panneau avec une affichette A5 à proximité de chaque 

évènement de Des places et vous et de mettre à disposition des flyers. Ce support reste à concevoir. 

 

Le développement des arts dans la ville 

Sylvie Marchais dresse un tour d’horizon de ce qui existe sur la commune : 

➢ Installation en décembre de l’artiste NINO’S dans les anciens locaux des Services techniques de la ville, 
locaux partagés avec l’épicerie sociale et une entreprise de nettoyage. L’artiste travaille beaucoup 
avec des matériaux de récupération. Chacun peut lui en déposer. Installé auparavant à la Chapelle 
Thouarault, il a participé à des actions avec les scolaires. L’artiste pense à mettre en valeur le lieu mis 
à sa disposition par des fresques par ex. 

➢ La galerie de l’Espace Gauguin est appréciée des associations et artistes professionnels. 
➢ Une exposition photo plein air organisée avec la section de l’ALB Bruz Chromatik a lieu chaque été au 

parc de la Herverie. Elle aura pour thème la nature en ville en 2023.  Anticipation sur 2024 : thématique 
du sport en lien avec les JO 

➢ Un projet participatif de tricot urbain a réuni associations, enfants de l’ALSH et de la Maison des 
jeunes, particuliers dans le but d’habiller et de mettre en couleur des éléments du mobilier urbain ou 
des éléments. 
 

Des pistes peuvent également émerger du projet culturel participatif. 

 

Ordre du jour de la prochaine réunion 

Lors de la 1è réunion du CCVC, 4 axes prioritaires de réflexion avaient émergé des échanges. Celui des conférences 

débats n’a pas encore été traité. L’association Comptoirs du doc propose une sélection de films documentaires avec 

possibilité d’animation. Ce format semble idéal pour mettre en route un sujet et lancer le débat. Il est proposé de 

réfléchir à cette thématique. Les formats évoluent et les ateliers fonctionnent souvent mieux qu’une intervention 

magistrale. 

Les conférences-débats touchent souvent des personnes déjà intéressées par ce format et qui n’ont pas de difficulté 

à prendre la parole en public. Il serait intéressant de préparer en amont les personnes moins à l’aise à intervenir. Les 

associations pourraient être ainsi parties prenantes de l’organisation. 
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L’ordre du jour de la prochaine réunion est ainsi défini :  

➢ Comment rendre le débat accessible à tous ? Comment inciter la population à débattre en ayant à l’esprit un 

accès pour tous ?  

➢ Comment informer autrement ? 

 

Vos avis et idées sont les bienvenues !  

 

 

Prochaine réunion : mercredi 7 juin 2023 

18h30 

Grand Logis / Salle Picasso 

 


